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Rabat 6 Août 2023 
RE : 415 / ID-ml/ 2023 
 
 

A tous les Présidents  
des Fédérations Nationales 

 
Objet : Championnat d’Afrique des Nations de volleyball Dames - 2023 –  

     14-25 AOÛT 2023. 
 
 

Chers Présidents, 
 

La Confédération Africaine de volley-ball a reçu une correspondance 
N°187/FCVB/PDT/23 dont l’objet est le report de la date de tenue de la coupe                       
d’Afrique des Nations Féminine initialement prévue à Yaoundé au Cameroun du                            
14 au 25 Août 2023.  

 

Après avoir pris contact avec le pays organisateur, la CAVB s’est rendue 
compte que cette correspondance n’est pas officielle et le Bureau actuel Elu de la 
FCVB qui avait entrepris des démarches administratives légales avec le 
gouvernement Camerounais qui a donné son aval pour l’organisation de cet 
événement Continental n’était pas au courant.  

 

La CAVB avait Octroyée l’organisation de cet événement Continental à la 
FCVB après plusieurs correspondances échangées avec Mr Bello Bourdane 
l’actuel président.  

 

Les dates actuelles ont été arrêté en commun accord entre la CAVB, la FIVB 
et la FCVB.  

 

A la suite de cette lettre, nous avons vérifié auprès des autorités 
Camerounaises et du Comité National Olympique qui nous confirme que la 
Compétition aura lieu comme prévu du 14 au 25 Août 2023.  
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La preuve de la présence de certaines équipes qui se trouvent déjà sur place.  
 

Je tiens également à préciser que, conformément aux dispositions de l'article 
2.2.5 de la constitution de la FIVB, que je cite : "La CAVB veillera à ce que le 
championnat se déroule sans préjudice pour les athlètes, les équipes techniques et 
les Fédérations Nationales." fin de citation.  
 

Et aussi, en aucune manière nous devons politiser le Sport qui reste un 
vecteur unificateur.  
 

La responsabilité d’organisation est conférée aux FN en tenant compte de nos 
textes statutaires.  
 

Par Conséquent, la CAVB confirme la tenue de l’organisation de ladite 
Compétition aux dates et lieu initialement indiqué.  
 

En outre, veuillez noter que toute communication officielle concernant ce 
championnat et tous les autres championnats se fera par les moyens de 
communication officiels de la CAVB, comme à l'accoutumée. 
 

Veuillez vous y conformer. 
 
 

 

General IDRISS DOKONY ADIKER 
1 ° Vice President of CAVB 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

C.C : - FIVB  
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